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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P01 

 

Objet :  Election de la vice-présidente en charge de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche. 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la candidature de Madame 
Carole Hénique, professeure des universités, au poste de vice-présidente en charge 
de la Recherche et de la Commission de la recherche.  

Après un vote électronique.  

Article 1 : Donne un avis favorable à cette candidature.  

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 1 
Contre : 1 

Pour : 30 
 

 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P02 

 

Objet :  Validation de la synthèse de la séance plénière de la Commission de la 
Recherche du 23 juin 2025. 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la synthèse de la séance 
plénière de la Commission de la Recherche du 23 juin 2025.  

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à la synthèse de la séance plénière de la 
Commission de la Recherche du 23 juin 2025. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 32 
 

 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P03 

 

Objet :  Validation portant sur la note définissant les modalités de calcul de la 
dotation récurrente des unités de recherche. 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la note définissant les 
modalités de calcul de la dotation récurrente des unités de recherche pour l’année 
2026 - (cf. annexe 1). 

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à la note de calcul modifiée (cf. annexe 1). 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 32 
 

 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P04 

 

Objet :  Validation portant sur la demande de changement de secteur 
disciplinaire formulée par le Laboratoire de Didactique André Revuz - 
(LDAR). 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la demande de changement 
de secteur disciplinaire formulée par le LDAR (cf. annexe 2), du secteur Sciences 
Humaine et Sociales vers le secteur Sciences Non-Expérimentales.  

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à cette demande. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 4 
Contre : 0 

Pour : 28 
 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P05 

 

Objet :  Décision portant sur le lancement de l’appel d’offre interne Projet 
émergents et Manifestations Scientifiques (PEMS). 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant élection de Madame Karine Bergès en qualité de présidente de 
l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est saisie pour examiner le lancement de l’appel 
d’offre interne PEMS 2025 – 2026 (cf. annexe 3). 

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à cette demande. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 32 

 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Berges 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P06 

 

Objet :  Décision portant sur la nomination de Monsieur Eric Athenot en tant 
que directeur de l’Ecole Doctorale Cultures et Sociétés. 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant élection de Madame Karine Bergès en qualité de présidente de 
l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.  
Vu la délibération du conseil de l’école doctorale Cultures et Sociétés (CS) en date 
du 9 juillet 2025 portant sur la nomination de M. Eric Athénot, professeur des 
universités (IMAGER) en tant que directeur de l’ED.     

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la nomination de Monsieur 
Eric Athenot en tant que directeur de l’ED CS (cf. annexe 4).  

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à cette nomination à compter du 8 juillet 2025, 
entérinée par arrêté (cf. annexe 5).  

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 32 
 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance plénière du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-P07 

 

Objet :  Validation du règlement intérieur de l’Institut de Recherche en Gestion 
– IRG, unité de recherche 2354 (UPEC/UGE). 

La Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne, réunie en formation plénière, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ;                 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant élection de Madame Karine Bergès en qualité de présidente de 
l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit :  

La Commission de la Recherche est appelée à examiner la validation du règlement 
intérieur de l’unité de recherche IRG (cf. annexe 6).  

Après en avoir délibéré.  

Article 1 : Donne un avis favorable à cette demande. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 40 
Membres présents ou représentés : 32 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 32 
 

 

 

 

 

 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

 

Carole Hénique-Gréciet  
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Annexe 1 : Dotations récurrentes des unités de recherche pour l'exercice 2026 
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Annexe 2 : Argumentaire du changement de secteur disciplinaire du LDAR 
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Annexe 3 : Lancement AO PEMS 2026 

 

 

 

 

1. Présentation du dispositif 

 

L’appel d’offres interne « Projets émergents et manifestations scientifiques (PeMS) » offre aux unités 
de recherche un levier stratégique à la fois pour amorcer des projets de recherche d’envergure, et 
pour soutenir l’organisation de manifestations scientifiques variées, contribuant ainsi au 
rayonnement et à la dynamique scientifique de l’établissement. 

Afin de favoriser l’internationalisation des recherches, l’établissement soutiendra également des 
projets collaboratifs entre les partenaires de l’Alliance Aurora. 

En outre, l’université impulse une politique Science Avec et Pour la Société (SAPS). Elle soutient tout 
projet qui favorise la participation citoyenne à la recherche, autrement dit les recherches conduites 
en partenariat entre le monde académique et les membres de la société civile avec l’objectif de 
produire des connaissances qui, à la fois, constituent un réel intérêt scientifique pour le chercheur et 
répondent également aux besoins du partenaire. (https://www.dicopart.fr/recherche- participative-
2013) 

Le calendrier de l’appel d’offres est le suivant : 

 

Lancement 21/10/2025 

Remise des candidatures (dernier délai) 28/11/2025 

Expertise de la Commission d’Evaluation (CE) 19/01/2026 

Décision de la Commission de la Recherche (CR) 02/02/2026 

Attention, une seule et unique vague est prévue cette année. 

 

 

https://www.dicopart.fr/recherche-participative-2013
https://www.dicopart.fr/recherche-participative-2013
https://www.dicopart.fr/recherche-participative-2013
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Pour votre complète information, aucun budget ne sera, cette année, accordé pour les projets qui 
s’inscrivent spécifiquement dans le cadre des axes stratégiques de l’établissement. 

Cependant, si votre projet s’inscrit dans un ou plusieurs de ces axes, il vous sera demandé de le 
mentionner dans votre candidature. 

 

a. Projets Emergents 

 

L’AO « Projets Emergents » permet de financer des projets originaux, exploratoires et/ou innovants 
pouvant jouer le rôle de tremplin vers des appels à projets plus ambitieux (région, ANR, Europe…). Les 
approches pluridisciplinaires, sans être impératives, constitueront un atout. 

Les projets Aurora doivent impliquer, au minimum, un partenaire membre de l’Alliance. 

 

b. Manifestations Scientifiques 

L’AO « Manifestations Scientifiques » a pour but d’apporter un soutien financier dans le cadre de 
l’organisation d’une manifestation scientifique (Colloque international/national, Congrès, Symposium, 
Journées d’études...). Une attention particulière sera accordée aux manifestations scientifiques 
nationales et internationales dans lesquels l’UPEC participe comme établissement acteur ou 
organisateur. 

Les projets bénéficiant d’un cofinancement seront privilégiés. L’absence de cofinancement des 
partenaires pourra être justifiée. 

 

2. Critères d’éligibilité 

Peuvent se porter candidat à cet appel d’offres tous les enseignants, enseignants- chercheurs, 
chercheurs et ingénieur(e)s de recherche exerçant dans des unités de recherche sous tutelle de l’UPEC. 
Les demandes ne peuvent porter que sur des dépenses de fonctionnement et/ou de vacations. 

Les AO « Projets Emergents » et « Manifestations Scientifiques » sont ouverts à toutes les disciplines 
et à tout type de projets scientifiques. Ainsi, de manière non limitative, les projets suivants pourront 
être soutenus : 

 Amorçage de projet (missions, réunions préparatoires à une soumission ANR, 
travail exploratoire, constitution de réseau…) 

 Vacations pour une tâche ponctuelle et clairement définies (volume horaire 
et missions confiées) nécessaires à la réalisation du projet par exemple, dans 
le cadre d’une enquête de terrain 

 Gratifications de stage de Master 2 dans le cadre d’un projet d’amorçage. 

 Organisation de Workshop ou de séminaire 

 Petits matériels et réactifs 

Sont inéligibles : 
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• Les projets tels que la préparation d’une 
HDR 

• L’achat de bases de 
données  

• Les inscriptions à des 
colloques Les missions 
individuelles   

• Les frais de publication 

• Les demandes de relecture et de traduction d’articles 

 

Dans un souci d’égalité entre les différentes disciplines présentes à l’UPEC et autant 
que la qualité des projets déposés le permettra, la Commission de la Recherche 
s’efforcera de sélectionner des projets relevant de différentes unités de recherche. 
Concernant le niveau de la demande, aucun plafond n’est fixé. Une attention particulière 
est portée à la cohérence entre l’envergure des projets soumis et les sommes 
demandées. Les demandes ne peuvent porter que sur des dépenses de fonctionnement, 
de vacations et de gratifications de stage. 

 

L’octroi de financements sera conditionné au respect de la signature « UPEC ». 

 

3. Critères d’évaluation 
 

Les candidatures seront évaluées anonymement par deux experts puis par la Commission 
d’Evaluation (CE) de la Commission de la recherche (CR) avant d’être soumises à la CR. 

 

Les critères de sélection sont : 

 Excellence scientifique du projet 
 Faisabilité du projet (le calendrier de réalisation des projets 

devra être détaillé) 
 Adéquation avec les objectifs de l'AO : prise de risque, caractère 

amont du projet, effet levier pour le site, établissement de preuves de 
concepts, premières bases pour préparer des réponses à des appels 
à projets nationaux et internationaux 

 

Les critères indiqués ici n’ont pas vocation à s’appliquer de manière uniforme étant 
donné la diversité des projets à évaluer. L’hétérogénéité des pratiques et attendus de 
chaque discipline seront pris en compte dans l’appréciation du dossier. 
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Si plusieurs candidatures émanent de la même unité de recherche, un classement argumenté et sans 
ex-aequo devra être fourni par la direction d’unité mais ne liera pas la CR. 

 

4. Modalités de candidature 

Dans le cadre des projets émergents, il est conseillé aux candidats de prendre contact avec un  ingénieur 
projets de la DRV  (cf. Annexe 1) afin  que ce dernier puisse, si besoin, les orienter mais également les 
accompagner dans le montage de leur dossier de candidature. Pour les projets SAPS, les candidats 
peuvent contacter le responsable du programme Science Société (cf. Annexe 2). 

Pour les projets AURORA, les candidats peuvent contacter le responsable AURORA à la DRV (cf. Annexe 
2) Chaque candidature doit être signée par la direction de l’unité de recherche qui devra déposer le 
dossier sur la plateforme en ligne Sharepoint « Appel d’offres de la Commission de la Recherche » au 
plus tard le 28 novembre 2025. 

 

5. Période d’engagement 

Le soutien aux projets ou manifestations scientifiques accordé, par la CR peut être engagé jusqu’au 31 
décembre 2026. 

Les porteurs seront invités à fournir un bilan du projet l’année suivant l’obtention du soutien. 

Nous vous remercions par avance de votre intérêt pour cet appel d’offres et nous vous prions d'agréer, 
chères et chers collègues, l'expression de nos cordiales salutations. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://upecnumerique.sharepoint.com/sites/appels_offre_commission_recherche
https://upecnumerique.sharepoint.com/sites/appels_offre_commission_recherche
https://upecnumerique.sharepoint.com/sites/appels_offre_commission_recherche
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Annexe 4 : Nomination directeur ED CS, délibération de l’école doctorale en date 
du 9 juillet 2025 
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Annexe 5 : Arrêté de nomination de M. Eric Athenot à la direction de l’Ecole 
Doctorale Cultures et Sociétés 
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Annexe 6 : Règlement intérieur de l’IRG 
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